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.Ieffe, Luneburg, Mecklenburg, Naffau ou-Gafpé, il fera publier telle faifie à la porte
de l'Eglife de la paroiffe, immédiatement aprés lefervice divin, le premier Dimarche
aprés telle faifie, ou s'il n'y a'pas4-'Eglife dans lajurifdiaion du' paroiffe, -Iors telle fai-
lie-fera notifiée par pcblication ou avertiffement'par écrit, affiché à la porte de la Cham-
1iredëCourdu dit Di*flri&,; et auffi au plus prochain moulin, aufli pr~o'mpterniei que
ýofflþe après 'telle faifie, et tel avertiffement défignera le jour et.l'endroit où et.
quand le ShérifF entend .procéder à la vente des dits-meubles et effets, -qui ne fera pas
prolongé au delà dc quatorze jours, à compter de la date de telle publication, et
lorffque des terres etimmeubles feront fous exécution par le Shériff d& l'un ou de l'autre
des dits Diftrias, il donnera par écrit un avertifTement de la vente par trois publica-
tions, qui feront affichées à la.porte de la Cfiambre de la Cour du dit' Diftri&, et,
dans que!qu'endroit vifible dans le Bureau du Greffier de la Cour d'où l'éxécution a
forti, et aufli au plus prochain moulin, et que tel avertiffement fera renouvellé le-
premier jour des trois mois fucceffifs qui précéderont la» vente, qui ne' fera faite
'qu'au moins quatre mois apres la date de la prer'iére publication.

XIII. Qu'il foit de plus flatué par la dite autorité, qúe dans toutes aaiofis. perron-
nelles, pouriaivies dans aucun des Difti-ias .dans cette Province,. l'on ne pourra lé-
galement excepter que la cauie d'a&ion s'eft élevée hors de tel Diftri&, ou'que par rai-
fon du domicile du défendeur, elle doit être portée ailleurs, mais que toutes procé-
dures en telles affions et jugemens et exécutions fur iceux, feront regardées et Jugées
avoir le même effet et valeur à tous égards, comme fi la caufe d'aélion et le principe
des défenfes, ainfi que 'toutes t'ranfCiious concernant la dite aâion, euffent arrivés
dans le Difiria, où.l'aEion a.éé pourfuivie, nonobflant toute Loi, Coutunie et Ufa~g
a ce contraires..

XV. Et qu'il foit de p-ls fLatué par la dite autorité, que la forme et le- pouvoir
-doiés par ledit Ae. intitulé, " Ordonnance qui-ïégle les formes de p'rocéder dans

les Cours de juiifdiIiioii Civile et qui établit les procès par Jurés en adidn de na-
turc de Coimeice et torts perfoninels qui doivent étre compenlés en dommages" pour

parfaiie l'exécution d'un Jugenecnt hors du Diflria où il a été rcndu, feront faits et.
cxi fe;ont dans chaque ancien et nouveau Diltriét de la Province.

-XV. Et afr. que les parties Jugées dans !es dits'nouvcaux Diflrias puiffent n'être
pais privées de leur.droit et pria'~ége d'apel, qu'il fait de pJus flatué par la dite au-
torité, qu'er donnant caution, comme il a été en ufage ci-devant f'ur l'entrée d'un or-
dre élapel, lexécution fera aufli eficicement fufpendue d les caufes des dits nou-
veaux DiflOi'cts comme dans les Anciens. à l'inflant de la produâion de l'ordre d'apel,
tel appellant à tous nutres égards £" confoimant à la loi des apels, comme elle ex-ite
atuellemcnt et enfaifant fortir, dans iingt jours aprésJuge:ent, une copie d'office des
procédures'dans la caufe jugée; ce qui, afin de préèenir des dél:iis. fera auffi efficace
devant la Jr.fdidion d'apel, comme fi elle étoit traîfmil* conformément à la Loi ac-
tuelle et à i'uagè cu apels; des Cours des Plaidoyérs Communs des anciens Diftras'.

D-0 R C H-1 E S T E R.
Statué et Ordo nné par la'fufdite aulorilé et pare cn coqfeil fos le Seau Putlic de la Pro-

vince, en la Clambre du. Confeil,.au Châtcau.St. Louis, en.la ville de Québec. le tren-
t*'ine -jo1r .d'Avril i dans la. vingt-neuvibme- année du- ReP:e de notre Scuverain
Seigr.ur GEORG E Trois, par la Grace de Dieu,. Roi de la Grande.Bretagne,
de. Erauce, et: d'irlande, Dknfeur de laoi,. &e3c. C 'c. et dans l'année de nobe Sci-

mil-fe 'cens quatreingt-neuf. Par ordre de Soi Excellence,
rg-&da oÈar orde de fon Excelence,. (Agné) .j. WiLJ sG. C. L.
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